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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE MOUSSY 

 

   

SEANCE DU 22 AVRIL 2026 

                                                           

 
 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-deux avril à 20 heures, le conseil municipal légalement 

convoqué s’est réuni en séance ordinaire publique, sous la présidence de M. HOUDAILLE 

Philippe. 

 

Etaient présents : M. HOUDAILLE Philippe, MM. NICOUD PRUVOST Armelle, M. 

MONTHILLER Gérard, MME PICARD Séverine, M. QUILLET Didier, MME DE 

COURCY Cécile, M. HENRY Thierry, MME GOFFETTE Isabelle, M. MADDALENA 

Eddie, MME THOMASSIN BRANCHU Julie, M. DE DROUÂS Mayeul. 

 

Absents :  

Secrétaire de séance : Mme de Courcy Cécile. 

 

Vote CFU 2025 

 

Conformément à l’article L. 2121-14 du code général des collectivités territoriales, dans les 

séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son 

président. En conséquence, M. le maire s’étant retiré, sous la présidence de Mme NICOUD-

PRUVOST Armelle. 

 

L'article 242 de la loi de finances pour 2019 dispose que le « compte financier unique (CFU) 

se substitue, durant la période de l'expérimentation, au compte administratif ainsi qu'au 

compte de gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces documents ». Sur la base des 

propositions du bilan final du Gouvernement remis au Parlement sur l’expérimentation du 

compte financier unique, l’article 205 de la loi de finances pour 2025 généralise le CFU au 

plus tard au titre de l'exercice 2026. 

 

Le budget général de l’exercice 2025 pour lequel le compte financier unique est soumis par 

Mme Nicoud-Pruvost Armelle, la présidente, s’est exécuté du 01/01/2025 au 31/12/2025 pour 

les opérations de la section d’investissement et du 01/01/2025 au 31/12/2025 pour les 

opérations de la section de fonctionnement. 
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In medio stat virtus    Tél. (répondeur) : 01.30.27.20.14 

   Courriel : mairie@moussy.fr 

    Site : www.moussy.fr 

 

 Nombre de Membres 

 En exercice :  11 

 Présents :       11 

 Votants :        11           

 Date de convocation : 

15/04/2026 

 Date d’affichage : 

30/04/2026 
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De ce document comptable se dégagent les résultats suivants : 

 

 Investissement : Dépenses 289 388,24 € ; Recettes 291 736,33 € ; RAR : 96 589,75 € 

 Fonctionnement : Dépenses 96 138,22 € ; Recettes : 98 230,65 € ; RAR : 0 €  

 

Ces résultats sont repris au budget de l’exercice 2025 

 

Après s’être fait présenter le budget et les décisions modificatives de l’exercice considéré, M. 

le maire étant sorti au moment du vote, le conseil municipal délibère sur le compte financier 

unique du maire de l’exercice 2025 : 

 

• Donne acte de la présentation faite du compte financier unique lequel peut se résumer 

comme indiqué ci-dessus ; 

• Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des 

comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de 

gestion relative au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au 

fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux crédits portés à titre 

budgétaire aux différents comptes ; 

• Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 

• Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 

Le conseil municipal, après avoir ouï l’exposé de Mme la présidente :  

 

APPROUVE le compte financier unique du budget de MOUSSY pour l’année 2025 

 

Résultat du vote :  

• Pour : 10  

• Contre : 0 

• Abstention : 0 

 

Fait à MOUSSY, le 22/04/2026 

 

Le maire,          La secrétaire de séance, 
Philippe HOUDAILLE                  Cécile de Courcy 




